
 
CAUDECTOMIE :  

RAPPEL DU STANDARD DE LA RACE 
(Cf. Article de Jean LASSANDRE paru dans le N° 115 du BLEU) 

 

 

Chez le Braque d’Auvergne adulte le Fouet doit mesurer entre 15 et 20 cm.          
 
Chez le chiot il faut donc réaliser 
l’amputation en arrière  
du brusque rétrécissement que l’on  
décèle sur la queue  
(après la 5ème vertèbre caudale). 

 
 
 
        Coupe réalisée « en biseau » si possible,  
        pour éviter l’aspect de moignon disgracieux. 
 
                                               
 


